
                              COMPTE RENDU CA DU 27 Octobre 2009 
 
 
Présents  : Arnaud  Fautrat, Pierre Le Boucher, Jean-Yves Le Failler, Annick Martin, Hervé 
Nivet,  Eric Reitzer,  Michel Eledjam, Pierre Gueutier. 
 
Techniciens  CDV et CDVH : Yvon Furet , Laurent Bregeon 
Excusé  : Frédéric Le Goff, Julien Le Coq, Marc Masson, Sébastien Allard, Nicolas Beaufils,  
Christophe Ooghe. 
 
Compte rendu des dernières réunions de commission : 
En préambule Arnaud Fautrat propose à partir de l’an prochain de concentrer sur une seule 
journée début octobre, l’ensemble des réunions de commissions (celles du début de saison) 
de façon à réduire les déplacements et à mobiliser plus de clubs dans les différents travaux. 
Cette proposition est adoptée sous réserve de pouvoir harmoniser les calendriers avec nos 
partenaires du type Education Nationale s’agissant de la commission voile à l’école.  
 
Sportive : (Voir CR en annexe)  
 
Habitable : (Voir CR en annexe)  
 
Développement : (Voir CR en annexe)  
 
Arbitrage : (Voir CR en annexe)  
 
Voile à l’école : (CR à venir)  
 
 
Quelques remarques sur le sportif :   
Etre vigilant  à l’automne sur le positionnement et la taille des parcours lors des régates 
Départementales car nous avons sur la même épreuve des coureurs issus de la D3 et des 
D1 affirmés. 
Il faudra intégrer davantage les pratiques Funboard (Emeraude Fun Cup, Windsurfbreiz22) à 
notre structuration sportive car maintenant la plupart de ces régates sont organisées par nos 
clubs affiliés avec licence exigée à l’inscription. Cela implique d’avoir des représentants de 
cette filière dans nos commissions sportives.  
 
Infos concernant le financement des CDE  
Suite au retrait du partenaire BPO au niveau de la Ligue le financement des CDE est assuré 
par chaque niveau d’intervention (suivi régional= financement ligue, suivi départemental= 
financement CDV, suivi club= financement club). Au niveau départemental nous bénéficions 
encore d’une aide CG par rapport à la labellisation CLE . Des aides aux déplacements, des 
aides aux stages, ainsi que des vacations départementales complètent notre dispositif 
départemental. 
 

Organisation de l’AG 2009  
La date du 23 janvier est retenue selon le programme suivant : 
Le matin remise des prix des différents trophées et championnats départementaux au Carré 
Rosengard à St Brieuc ( dans le cadre de notre partenariat avec la CCI 22). 
L’après-midi AG statutaire à la Maison Départementale des Sports. 
 



Plan nautique 2010  
Les orientations du CDV dans le cadre du plan nautique seront confirmées aux clubs dès 
que nous auront des indications du Conseil Général par rapport aux budgets alloués au plan 
nautique 2010. 
 
Les orientations du CDV seraient les suivantes : 

• Les investissements sportifs comme les années précédentes avec une possibilité 
d’étendre l’aide au matériel du type remorque et bateau de sécurité dans la mesure 
ou cela peut structurer l’activité compétitive du club. 

• Pour tous les projets et notamment pour l’open 5.70 , les clubs devront donner la 
preuve de leur capacité de financement  

 

Salon nautique : 
La Bretagne modifie sa présence au Salon Nautique de Paris en 2009.  
En effet, les efforts cumulés de la Région et des départements avec leurs partenaires nous 
amenaient à réserver un stand de 400 à 500 m².  
Depuis 2 ans la région et les départements réfléchissent à une nouvelle organisation et à 
une meilleure efficacité de notre présence sur ce salon.  
La région et les structures départementales ont donc décidé cet été de faire un appel d'offre 
pour le salon 2009 tenant compte des éléments suivants :  
- réalisation d'un stand institutionnel d'environ 175 m² 
- un espace économique dans l'espace des chantiers, ou les départements 22, 29 et 56 sont 
regroupés avec une signalétique commune (100m² pour notre département géré par CAD) 
- un renvoi du stand tourisme vers le stand "chantiers" 
 
Pour le stand Tourisme: 
- un accueil régional unique "tourisme, nautisme, plaisance", avec une banque d'accueil et 
diffusion des documentations régionales en premier lieu, quelques documentations 
départementales à la demande.   
- 2 bornes interactives avec les sites régionaux 
- un espace animation comme les années précédentes à disposition des partenaires 
départementaux, et des partenaires locaux pour mettre en avant les évènements et 
investissements réalisés par les acteurs 
- 4 espaces départementaux d'environ 30 m² avec un espace rendez-vous semi-fermé, un 
espace table basse, un espace table haute, un écran plasma, affichage visuels... 
Pas de banque d'accueil, pas de partenaires identifiés sur les espaces départementaux. 
- un planning de présence d'acteurs du tourisme, du nautisme et de la plaisance sur les 
espaces départementaux à mettre en place par chaque département. 
  
Les partenaires Offices du Tourisme, Ports de plaisance, Villes... seront accueillis cette 
année pour les animations qu'ils pourront inscrire dans le planning de l'espace animation. 
 
En fonction de cette nouvelle organisation le CDV ne sera pas présent comme les années 
précédentes puisque la borne nautisme sera tenue par Nautisme en Bretagne. Cependant 
nous interrogerons le Conseil Général  sur la necessité d’accompagner un temps fort 
départemental lors de ce salon. 
Par ailleurs le CDV organisera un déplacement en bus au salon nautique le samedi 5 
décembre. Une fiche d’inscription sera bientôt diffusée. 
 

Point financier 
Jean-Yves Le Failler informe le CA que la Trésorerie est bonne et que le budget réalisé à la 
date du 15 octobre est conforme au prévisionnel ce qui laisse augurer un résultat positif pour 
la fin d’année. Le  Trésorier propose également au vote du CA l’acquisition de 3 nouveaux 



postes informatiques pour une valeur de 1900 € en remplacement des anciens ordinateurs 
(plus de 8 ans). Proposition acceptée. 
 
Prochain CA le mercredi 2 décembre 2009 à 18h30 
 
 
Annexes : CR des différentes commissions 



Compte rendu de la commission développement du 13 octobre 2009 
 

Présents : Fautrat Arnaud (CN St Cast), Gwénael Lagadec (CMV St Brieuc), Eric Coulon (CN 
Trégastel), Philippe Le Menn (CN Perros-Guirec), Sébastien Allard (CN Plérin), Eric Le Moal (EV 
Fréhel), Gildas le Stum (CN Rance-Frémur), Christophe Ooghe (E.V Trébeurden), Julie Blin (E.V 
Trébeurden), Patrice Gault (B.N Ile Grande), Hervé Nivet (CN Port-Blanc), Bertrand Nardin (Ligue 
Bretagne), Furet Yvon (CDV22) 
Excusés :  Jacques Mazeas (EV Louannec), Fred Humbert (CN Erquy), Ghyslain Clavé (CANGA), 
Danielle Pelgrin (SNSQP), Frederic Chaperon (CN Jugon), Pierre Le Boucher (CDV) 
 
Bilan de la saison 2009  
• Quelques chiffres 

o Sur 28 centres nautiques : 15 en baisse, 10 en hausse, 3 équivalent 
o Global saison : –2% de fréquentation en nombre de séances/stagiaire 
o 109509 séances/stagiaire réalisées 
o Global individuel juillet-août : -1% 
o Global groupe juillet-août : -6% 
o Point Passion Plage : + 7% 
o Ballade Nautique : + 21% en moyenne 
 

• Indicateurs généraux et divers constats 
o Toujours des difficultés à capter les adultes sur les stages (quelques initiatives : 

Trébeurden avec la création d’un produit famille, l’Ile Grande avec un forfait été, 
Perros-Guirec et St Cast avec des créneaux dédiés,…) 

o Les stages Jeunes enfants et moussaillons ont toujours autant de succès 
o Certains centres nautiques enregistrent une augmentation sur la PAV alors qu’il 

s’agissait d’une activité en baisse les années précédentes. 
o La clientèle groupe reste très aléatoire d’une année à l’autre, réservation à la 

dernière minute en fonction des budgets. 
o Quelques difficultés au niveau du recrutement des moniteurs sur la 2ème quinzaine 

d’août car la rentrée universitaire est plus tôt et ils veulent également avoir des 
vacances. Le temps travail d’un moniteur sur l’été est en moyenne de 3 semaines 
et son recrutement est de plus en plus local. A souligner l’initiative de St Cast qui 
a créé un stage spécifique « aide –moniteur » de façon à alimenter ensuite la 
formation de moniteur.  
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9 Evolution 
2008/2009 Juillet  

+   Août

Evolution 
2008/2009       

Juillet   +   Août

Evolution 
2008/2009                  

Juillet   +    Août cl
ub

s

2220 2208 2298 1896 2210 1596 1531 1812 1787 4% -34% -1% C N Binic
157 166 269 125 1627 1842 1843 1843 1708 -21% -2% -7% ANAS Tréveneuc

6837 5644 6404 5111 5975 5387 5635 5915 5038 -7% -35% -15% B N L'Ile Grande
2660 3260 3140 4035 2267 2231 2441 2486 2445 -5% 94% -2% C V Bréhec
3149 3883 4005 3579 3528 3915 3158 3195 3316 6% -3% 4% C M V St Brieuc

625 1504 1708 1021 1201 989 884 1060 944 -89% 4% -11% C N Jugon les Lacs
1795 2416 2056 1527 2400 742 682 1047 878 1% -61% -16% C N Rance Frémur
3101 3274 3084 2894 4111 4656 4679 4378 4228 -2% -16% -3% C N  Paimpol Loguivy de la Mer
5184 5022 5894 8480 5493 4900 4696 5423 5088 -2% -30% -6% C N Perros Guirec
7935 7340 8085 7250 7518 8262 9794 9890 7925 -2% -71% -20% C N Pleneuf Val André
6672 7453 6772 6326 7227 5832 6135 5790 5789 3% -14% 0% C N de Plérin
7418 7235 8459 7729 7290 8220 8162 8152 8324 1% 16% 2% C N St Cast

11660 11680 11730 9429 9500 10365 16372 17932 16324 -11% 38% -9% C N Glénans
2354 2298 3057 2645 3106 2672 2668 2581 2457 -5% 0% -5% C N M Plestin Les Grèves
1256 1014 2945 3483 3175 3770 4613 4901 5258 -5% 69% 7% C N Lancieux
5480 5260 6055 5786 5410 5910 5755 5159 5355 4% 4% C N de Trégastel
8920 10490 7829 3785 3677 3645 3543 4414 4189 -2% -15% -5% E V Erquy
2144 2144 2637 2235 2640 2100 2100 2100 2519 28% -61% 20% E V Fréhel

772 535 1325 1426 1648 2023 2023 1422 2163 51% 53% 52% E V L'Hardounais St Launeuc
6154 6217 8124 7422 7149 6373 6887 6577 7633 3% 94% 16% E V Port Blanc
6060 5827 5937 5044 4746 5152 5074 5015 4399 -10% -82% -12% E V Trébeurden
2130 2500 2650 1405 1460 1530 1250 1470 1806 11% 159% 23% E V Albatros
1559 1331 1628 1807 1259 841 840 851 769 -4% -25% -10% E M louannec

0 0 938 870 886 911 585 618 241 -61% -61% Les amis du plein air
115 165 105 105 114 105 108 110 110 0% 0% Les hippocampes du moulin

0 0 0 0 0 0 0 400 1029 -14% 157% Evran
2025 3110 643 2715 3175 3225 3080 3831 4192 10% 1% 9% S N St Quay Portrieux
1955 2000 2030 2655 3020 3610 3244 3502 3595 7% -19% 3% CN St Jacut de la Mer

100337 103976 109807 100785 101812 100804 107782 111874 109509 -1% -6% -2% Total Département 22

Statistiques de fréquentation des centres nautiques sur juillet-aoû t 
2001-2009 en nombre de séances/stagiaire  



Labels FFVoile et chiffres clés  
Dans le cadre du travail sur les chiffres clés de la voile dans le département et afin de 
fiabiliser les chiffres, un mail sera envoyé aux clubs pour les sensibiliser à bien compléter le 
bilan d’activité du club lors de la demande de Label. A savoir que le club peut remplir son 
bilan d’activité sans pour autant faire une demande de Label. En retour la FFVoile s’est 
engagé à fournir un tableau de bord pour chaque club retraçant son activité. Cette démarche 
permet de mesurer l’activité à chaque niveau (club, département , Ligue, FFvoile), d’observer 
les évolutions de nos pratiques et constitue un outil d’analyse à destination de nos 
financeurs. 
 
Partenariat FFVoile  
Quelques remarques sur le matériel cofinancé par la FFVoile (Partenariat Orange) dans le 
cadre du Label EFV : 

• Voiles de PAV et de catamaran de mauvaise qualité (problème de buttée de latte). Le 
matériel peut être retourné au fournisseur pour échange ou réparation (indication de 
la FFVoile) 

• Ce cofinancement n’est pas forcément très intéressant en terme de réduction 
tarifaire, une centrale d’achat comme sextant peut proposer des tarifs identiques en 
fonction du volume. 

• Problème de look des voiles, pas assez d’impact au niveau d’un centre nautique pour 
se différentier des autres prestataires non EFV. (Nombre de voile, couleur, logo EFV 
absent des voiles,…) 

 
Point réglementation  

• Evolution de la réglementation concernant les gilet s en 2010 
Article 240-3.12 
Caractéristiques des équipements individuels de flottabilité 
I. Les équipements individuels de flottabilité à bord des navires de plaisance répondent aux 
caractéristiques 
suivantes : 
- 50 N de flottabilité au moins pour les embarcations propulsées par l’énergie humaine, quelle 
que soit leur distance d’éloignement ; 
- 50 N de flottabilité au moins pour les navires ne s’éloignant pas de plus de 2 milles d’un abri 
; 
- 100 N de flottabilité au moins pour les navires ne s’éloignant pas de plus de 6 milles d’un 
abri. Toutefois, à titre transitoire, les équipements de 50 N de flottabilité peuvent être 
embarqués jusqu’au 1er janvier 2010 ; 
- 150 N de flottabilité au moins pour les navires s’éloignant de plus de 6 milles d’un abri. 
Toutefois, à titre transitoire les équipements de 100 N de flottabilité peuvent être embarqués 
jusqu’au 1er janvier 2010. 

• Recommandation FFVoile en décalage par rapport à la  nouvelle division 240  
(Division 240 laisse l’initiative au centre nautique sur l’armement des bateaux, peut 
être avoir un cadrage de la FFVoile sur le sujet) 

• Point sur le dossier « encadrement des voiliers col lectifs »  
Un rappel est fait sur la problématique : Une remise en cause de nos produits 
nautiques de découverte de la voile et de l’environnement par les Affaires maritimes 
qui considèrent que cette activité s’apparente à du transport de passager. 
Jean Kerhoas porte au plan national la défense de notre point de vue, plusieurs 
réunions ont permis des avancées encourageantes. Ces réunions ont associé les 
directions de la Jeunesse et des Sports et des affaires maritimes. 
Ainsi une instruction juridique clarifierait le champ des prérogatives des diplômés 
Jeunesse et Sport et des diplômés Marine Marchande afin de supprimer la frontière 
permettant de découvrir la voile et son environnement, elle cadrerait le 
fonctionnement ainsi :  



o Encadrement réalisé par BEES, BP ou Capitaine 200 et dans le cadre d’un 
établissement d’APS 

o Voilier de 12 mètres au maximum 
o Armement complémentaire :  

� un VHF portable ou fixe 
� un GPS portable ou fixe 
� Une carte locale à jour et un compas 
� Une pharmacie 
� Eloignement maxi de 6 milles d’un abri et navigation diurne. 

o Reste au débat : la tenue d’un journal de bord, l’encadrement par un CQP 
Voile… 

 
Formation continue  
Comme chaque année le CDV met en place des formations continues à destination des 
professionnels et des dirigeants des clubs. L’an passé deux stages se sont déroulés , l’un 
sur la gestion et l’autre sur une remise à niveau de connaissances réglementaires. 
Le principe de ces formations est d’apporter un complément de formation aux professionnels 
et dirigeants du nautisme tout en utilisant les droits à formation et les fonds de la formation 
continue qui sont pour l’instant très peu utilisés dans notre secteur d’activité. Pour la mise en 
place de ces formations nous pouvons faire appel à tous types de prestataires en fonction 
des compétences nécessaires (centres nautiques, prestataires privés,…..), le coût étant 
calculé de façon à avoir une prise en charge totale par les organismes collecteurs des fonds 
de la formation continue. 
 
Pour 2010 voici les thèmes proposés, un sondage auprès des clubs sera organisé pour 
finaliser l’offre de formation (stages prévus sur la période février/mars 2010) : 

• Formation Freg (logiciel de classements) 
• Formation informatique 
• Formation gestion financière 
• Formation gestion de production 
• Formation réglementation 
• Formation Anglais technique 
• Formation photos/Vidéos/Création site Internet 
• Formation stage technique sur un support spécifique 
• …… 

 
Projet de club/Projet de territoire  
Lors d’une récente commission développement du comité Départemental de voile, nous 
avons retenu l’idée d’accompagner les clubs dans l’élaboration ou la formalisation de leur 
projet, ce projet devant le plus souvent s’inscrire dans une logique de territoire. En effet il 
apparaît aujourd’hui important de construire un projet de club en prenant en compte les 
différentes composantes d’un territoire que sont les Communes, les Communautés de 
Communes, les autres clubs de voile. 
Nos activités nautiques étant largement financées par nos collectivités locales, il convient 
d’élaborer un projet partagé par les différents financeurs et acteurs. 
Selon ce principe et en fonction des sollicitations du terrain le CDV engagera une démarche 
de concertation au niveau d’un bassin de navigation pertinent. Pour l’instant une première 
initiative a démarré sur le bassin de Paimpol.  
Il est important de signaler qu’en amont d’une telle démarche de concertation entre clubs, il 
faut travailler sur le projet de chaque club. 
 
Groupement d’achat  
Recenser par exemple les commandes de Fun Yak pour faire une commande groupée 
auprès de Sextant. Un mail sera envoyé aux clubs. 



 
Salon nautique  
La Bretagne modifie sa présence au Salon Nautique de Paris en 2009.  
En effet, les efforts cumulés de la Région et des départements avec leurs partenaires nous 
amenaient à réserver un stand de 400 à 500 m².  
Depuis 2 ans la région et les départements réfléchissent à une nouvelle organisation et à 
une meilleure efficacité de notre présence sur ce salon.  
La région et les structures départementales ont donc décidé cet été de faire un appel d'offre 
pour le salon 2009 tenant compte des éléments suivants :  
- réalisation d'un stand institutionnel d'environ 175 m² 
- un espace économique dans l'espace des chantiers, ou les départements 22, 29 et 56 sont 
regroupés avec une signalétique commune (100m² pour notre département géré par CAD) 
- un renvoi du stand tourisme vers le stand "chantiers" 
  
 
 
Pour le stand Tourisme: 
- un accueil régional unique "tourisme, nautisme, plaisance", avec une banque d'accueil et 
diffusion des documentations régionales en premier lieu, quelques documentations 
départementales à la demande.   
- 2 bornes interactives avec les sites régionaux 
- un espace animation comme les années précédentes à disposition des partenaires 
départementaux, et des partenaires locaux pour mettre en avant les évènements et 
investissements réalisés par les acteurs 
- 4 espaces départementaux d'environ 30 m² avec un espace rendez-vous semi-fermé, un 
espace table basse, un espace table haute, un écran plasma, affichage visuels... 
Pas de banque d'accueil, pas de partenaires identifiés sur les espaces départementaux. 
- un planning de présence d'acteurs du tourisme, du nautisme et de la plaisance sur les 
espaces départementaux à mettre en place par chaque département. 
  
Les partenaires Offices du Tourisme, Ports de plaisance, Villes... seront accueillis cette 
année pour les animations qu'ils pourront inscrire dans le planning de l'espace animation. 
 
 
Informations fédérales (Bertrand Nardin) 
Bertrand rappelle les différents outils actuellement développés par la FFVoile :  

• Le site en ligne permettant de gérer les commandes de matériel 
• Le site Multimédia qui propose des vidéos utilisables dans le cadre de formation ou 

de promotion. 
• Plusieurs informations sont données en ce qui concerne les qualifications 

d’animateur de club, la refonte de la formation d’entraîneur… 
• Les formations de formateur et de coordonnateur de formation d’AMV ont connu un 

très bon remplissage, l’organisation en est confiée à Jean-Michel Hervieu de 
l’ENVSN. Le programme 2010 sera prochainement diffusé. 



Compte rendu succinct de la commission sportive 22 du 16/09/2009 
 
Présents : Nicolas Le Dantec (Binic Loisirs Nautiques), Ronan Le Goff (Binic Loisirs 
Nautiques), Eric Reitzer (CN Plérin), Nicolas Beaufils (CN Pléneuf), Patrice Gault (BN Ile 
Grande),Frederic Le Goff (CN Paimpol-Loguivy), Pierre Gaubert (CMV St Brieuc), Sébastien 
Allard (CN Plérin), Arnaud Trossat (CN Pléneuf), Pierre Gueutier (CN Port-Blanc + CDV), 
Hervé Nivet (CN Port-Blanc), Julien Le Coq (CN Pléneuf), Annick Martin (CDA), Yvon Furet  
(CDV), Philippe Biarnes (CN Perros-Guirec), Erwan Ferreloc (BN Ile Grande),  Pierre Le 
Boucher (Pt CDV), Gilles Hervé (CN Trégastel), Jérémie Pelletier (CN Plestin-Les-Grèves),  
Excusés :  Christophe Ooghe (EV Trébeurden), Mathieu Dugenet (CN St Jacut), Thibaut 
Charlet (CN Lancieux), Fred Humbert (CN Erquy) 
 
• Information sur la ré-affectation des optimists D2 du Conseil Général 

o 15 optimists du Conseil Général ont été affectés à des benjamins selon des 
critères sportifs (classements coupe D1 puis Coupe D2 puis coupe D3 2009) ainsi 
que sur un engagement à suivre un programme sportif fixé dans une convention 
(la liste des coureurs a été diffusée aux clubs concernés). 5 optimists resterons 
au CDV et seront affectés la saison suivante. 

 
• Rappel concernant des points du règlement sportif d épartemental 

2009/2010 
o Application des règles d’introduction à la régate (RIR) sur toutes les régates D3 
o Briefing impératif avant chaque régate D3 
o N° de voile : respecter le règlement car souvent im possible à lire sur les régates 

 
• Maintien du schéma sportif de proximité en Bretagne  pour la saison 2009-

2010 
o régates d’automne 2009 (départementales) de septembre à décembre pour la 
pratique D2 et D1 en optimist et laser puis régional pour les meilleurs au printemps 
(sélection). 
o Régates de bassin en PAV à l’automne puis régates départementales ou régional 

pour les meilleurs au printemps. 
 

• Stages sportifs Départementaux  
o Stage optimist D2/D1 optimist Toussaint 2009 le 25 et 26 octobre à 

Pléneuf 
o Stage optimist D3 le 24 et 25 octobre à Port-Blanc 
o Stage Laser à Hourtin 
o Stage PAV à Trégastel, St Brieuc, Lancieux 

 
• Bilan de saison 2008/2009 : 

o 30 costarmoricains dans les différents Championnats de France Espoirs de 
l’été avec notamment deux 6ème place pour Pierre Le Coq et Jade 
Reaubourg en PAV (CMV St Brieuc). A noter également la  4ème place 
d’Adrien Mourichon (CMV St Brieuc) au championnat du monde Jeune 
PAV. 

 
• Modification du calendrier sportif automne 2009  

o Annulation de la Finale Départementale d’automne D3 à Port-blanc 
o Création de deux régates D3 de bassin le 14 novembre 2009 (Jugon pour 

le bassin Est et Paimpol pour le bassin Ouest 
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PROJET DE CALENDRIER SPORTIF VOILE LEGERE 2010 CÔTE S D’ARMOR 
 
 
 

DIVISION 1 
date Type série club 
7 mars 2010 SL Dériveur solitaire CN PLERIN 

7 mars 2010 SL Windsurf (toutes séries) CN ERQUY 

9 mai 2010 SL Dériveurs Double EV TREBEURDEN 
9 mai 2010 SL Optimist CN PAIMPOL-LOGUIVY 
29 août 2010 SL  PAV Extrème glisse CMV St Brieuc 

 
DIVISION 2  OPTIMIST + Départementale D1/D2 automne 
date série club Coef marée 
21 mars 2010 Optimist ASN PERROS-GUIREC 77 
4 avril 2010 Optimist (22/35) YC St LUNAIRE  
25 avril 2010 Optimist BN ILE GRANDE 65 
23 mai 2010 Optimist (22/35) CN PLENEUF 56 
13 juin 2010 COUPE D2 Optimist CN PAIMPOL-LOGUIVY 88 
3 octobre 2010 Optimist D1/D2 CN PLERIN 42 
17 octobre 2010 Optimist D1/D2 BINIC LOISIRS NAUTIQUES 31 
14 novembre 2010 Optimist D1/D2 CN PLENEUF 41 
21 novembre 2010 Optimist D1/D2 Date de remplacement 78 
 
DEPARTEMENTALE LASER 
date série club Coef marée 
17 octobre 2010 Laser CN PLERIN  
14 Novembre 2010 Laser CN PLENEUF  
 
 
 
 
DIVISION 2 PLANCHE A VOILE 
date série club Coef marée 
Jusqu’en  Mars 
2010 

PAV Régates de bassin  

4 Avril 2010 PAV(22/35) CN LANCIEUX 72 
2 mai 2010 PAV  EV TREBEURDEN 81 
23 mai 2010 PAV (22/35) SURFSCHOOL 56 
13 juin 2010 COUPE D2 CMV ST BRIEUC 88 
Automne 2010 à 
Mars 2011 

PAV Régates de bassin  

 
 
 
 
 
DIVISION 3  OPTIMIST 
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date série Club bassin ouest Club bassin centre et Est Coef 
marée

27 mars 2010 Optimist ASN PERROS-GUIREC BINIC LOISIRS NAUTIQUES 65 
10 avril 2010 Optimist CN TREGASTEL SN ST QUAY-PORTRIEUX 53 
8 mai 2010 Optimist CN PORT-BLANC CN ERQUY 35 
22 mai 2010 Optimist BN ILE GRANDE CN PLENEUF 55 
6 juin 2010 Coupe D3 

Optimist 
CN PLERIN 42 

2 octobre 2010 Optimist CN PAIMPOL-LOGUIVY CN ERQUY 43 
16 octobre 2010 Optimist CN TREGASTEL BINIC LOISIRS NAUTIQUES 33 
13 novembre 
2010 

Optimist ASN PERROS-GUIREC CN PLENEUF 45 

 
 
 
Trophée d’Armor Voile légère 2010 : en rouge les dates à fixer 
 
date Nom de la régate club Coef marée 
11 Avril Régate des Veaux CN Rance Frémur  
18 Avril Challenge du Dé C. N Trégastel  
23 Mai Challenge Roi Arthur B.N Ile Grande  
6 juin La régate du phare Binic Loisirs Nautiques  
19 juin Trophée des Iles C.N Paimpol-Loguivy  
11 juillet Tour de la Baie EV Trébeurden  
 Courant d’Air CN Erquy  
8 août 8 heures du Val André CN Pléneuf  
7 Août Régates de Port-Blanc CN Port-Blanc  
 Trophée des Sept Iles ASN Perros-Guirec  
 Trophée St Jacut CN St Jacut  
3 octobre Challenge Ar-Courthès C.N Trégastel  
21 novembre Trans-baie EV Trébeurden  
19 décembre Les Pieds gelés SR Perros-Guirec  
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COMPTE RENDU DE LA COMMISSION HABITABLE DU CDV 22 
LE 22/09/2009 

Clubs présents : YCVA, CN Pléneuf Val André, CN Saint-Cast, SNSQP, CN Trégastel, LCC.  
Clubs absents : SRP, CN Paimpol, TC Trébeurden. 
Techniciens : Yvon Furet (CDV), Stéphane Letertre, Sébastien Renaud (CDVH) 
 
Trois points à l’ordre du jour : 

1. Le trophée habitable CCI22-PORTS DES COTES D’ARMOR : il est dans sa cinquième édition, le 

nombre de bateaux classés à ce jour (125) est stable, même si les gros bateaux (grande 

course) représentent à eux seuls plus de la moitié des classés. 2010 verra l’entrée dans le 

dispositif du CN St-Cast qui prévoit la mise en place d’entraînements mensuels couplés avec 

l’activité J80 ainsi que la création d’un grand prix (monotypes + HN) sur le weekend du 1
er

 

mai et une régate HN à l’automne. Le tour de table fait apparaître des évolutions possibles 

pour 2010 : 

- Modifier la répartition des classes (actuellement fixé à HN net 15) 

- Limiter le nombre de régates pour les petits bateaux de régate (surtout présents dans le 

bassin de Paimpol) 

- Introduire une classe « rallye » 

- Limiter le nombre de régates (12 actuellement, 14 en prévision pour l’an prochain du fait 

de l’entrée de Saint-Cast dans le dispositif), l’idée étant de ne retenir que des régates 

« significatives » en nombre 

- Mettre en place une manifestation sur l’été (une semaine) et un peu moins durant 

l’année, la question étant de déterminer la bonne période, l’organisateur (les clubs, le 

CDV… ?), le format… 

Toutes ces questions seront étudiées à l’automne par un groupe de pilotage composé 
d’un représentant de chaque club participant au trophée et du président du CDV (merci 
de faire connaître rapidement le nom des personnes désignées dans chaque club). 

2. Le calendrier prévisionnel à ce jour (à valider par le groupe de pilotage à l’automne) 

o Avril :   Trégor-cup (YCT) * 

o 1
er 

/2 mai :  Grand prix de Saint-Cast (monotypes + HN) et challenge « La           

demeure océane » (SRP)** 

o 13/14/15 mai : Trois jours d’Armor (YCVA) 

o 22/23 mai :  Régate APOC interentreprises (LCC) 

o 13 juin :  Régate SNSM (CNPL) 

o 19/20 juin :  Trophée des îles (SNSQP) 

o 7/8 août :  40 milles de Dahouet (YCVA) 

o 4/5 septembre : Régate des Lilas Blancs (LCC) 
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o 11/12 septembre : Trophée Le Junter (SRP) 

o 2/3 octobre : Trophée du Casino (SNSQP) 

o 16/17 octobre : Trophée Herflux (SNSQP) 

o 30/31 octobre : Régate à Saint-Cast (nom à déternimer) 

o 19 décembre : Régate des pieds gelés (CNPL) 

* le yacht-club de Trébeurden ne nous a pas communiqué de date à ce jour.  
** Les clubs de Perros et Saint-Cast doivent prendre contact afin de régler la 
question du doublon sur le 1er mai 

3. L’activité « jeunes » en habitable : 

 

Relancée depuis deux ans à travers le plan nautique qui permet l’acquisition d’un open 5.7 à 

conditions avantageuses par les clubs, elle peine depuis à s’organiser, les difficultés mises en 

avant étant la mise en œuvre du bateau, l’âge des équipages potentiels, les moyens 

financiers des clubs intéressés…  

Afin de lui donner une dynamique départementale, le CDVH a confié à Sébastien Renaud 

l’organisation d’un programme sportif départemental alternant les entraînements dans les 

clubs et au plan départemental avec pour objectif le championnat de France espoir. Cinq 

équipages potentiels sont actuellement en place (1 au YCT, 2 au SNSQP, 2 au CN Pléneuf). 

Ce programme est en cours de validation et comprendra également des stages communs 

avec le CDV 35. 

Le CN Saint-Cast développe également la pratique en J80 (potentiel de six à huit bateaux à 

l’automne. Il est demandeur d’interventions du CDVH sur les entraînements, pouvant 

éventuellement aller jusqu’à présentation d’équipages sur des grands rendez-vous de la 

classe (national, européen…) 

 

4. Questions diverses : 

Les LCC a demandé une précision concernant durée de la formation des arbitres et en 

particulier la nécessité de valider la formation également en dériveur pour un comité de 

course. Le président du CDV a rappelé l’impérative nécessité de former des arbitres dans les 

clubs, allant même jusqu’à proposer que toute déclaration de régate comprenne dès le 

départ le nom des arbitres proposés par le club. 

Concernant la formation (sous couvert de confirmation de la CDA), elle comporte un tronc 

commun (CC et jury) sur une journée, un spécifique pour chaque type d’arbitrage (une à 

deux journées) puis deux évaluations dans deux clubs différents avec des évaluateurs 

différents également. 
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Compte rendu commission arbitrage CDV 22 du 22 octo bre 2009 
 
Présents : Nicolas Beaufils  Denis Fayien, Jean-Claude Logette, Gilles Martin, Annick Martin. 
 Excusé : Eric Reitzer  
 
Quelques infos de la CRA  
       La CRA met en place une formation FREG , afin de former des personnes ressources dans 
chaque CDV . 
       Projet d’un stage jaugeur régional  en deux parties distinctes ( théorie , et pratique )  , modalités , 
dates, lieu  seront précisés ultérieurement  . 
        Présentation des nouveaux critères pour le renouvellement de la qualification arbitre .La CDA 22 
a  transmis à tous les arbitres du 22 cette information  avec la liste de ceux   qui doivent voir le 
renouvellement de leur qualification .  
        Fonction jeune arbitre : les membres de la CRA  vont contacter l’UNSS de chaque  département 
afin d’aller voir officier leurs jeunes officiels lors de régate UNSS . Le memento du jeune arbitre 
préparé par la CCA est en cours d’impression et une dotation vestimentaire est en préparation. A nous 
arbitre d’encourager nos jeunes , en les intégrant le plus possible à nos équipes d’arbitrage , ce que 
font quelques clubs du 22 en accord avec les arbitres sur place . 
        Jean-Claude se charge d’envoyer les informations sur la fonction jeune officiel  de l’UNSS  aux 
membres de la CDA présents . 
 
Point sur la formation  2009  
   6 arbitres ont suivi la formation 2009 : 4 CC et  1 jury. 
        A ce jour deux d’entre eux ont finalisé  leur formation et ont été nommés CC régional ( Jacques 
Burlot, Daniel Derrien de la SNSQP ). Tous les autres sont stagiaires, certains n’ayant plus qu’une 
évaluation à passer . 
       Merci à eux d’accepter de se former pour devenir arbitre et aider ainsi leur club à organiser de 
belles épreuves. 
      Recherche d’épreuves ,notamment pour les juges stagiaires n’ayant pas encore validé leur 
formation ,Annick Martin se chargeant de contacter les arbitres évaluateurs  et les clubs .Nous avons 
par exemple un stagiaire CC qui va  se faire évaluer lors du challenge d’automne à Brest au mois de 
novembre . 
       Présentation de la  formation des arbitres régionaux désormais harmonisée au niveau national . 
Le  tronc commun  d’une journée et la  partie spécifique ( une journée en salle et une journée lors 
d’une régate ), suivis d’un contrôle des connaissances acquises  au cours des 3 journées de 
formation. Si l’ensemble est positif, le candidat sera nommé CC stagiaire et pourra alors se faire 
évaluer en situation réelle ( deux évaluations positives ) pour devenir Régional. 
        Suite à la proposition de formation Freg par la CRA  trois personnes sont intéressées : Denis 
Fayien ,Yvon Furet et Jean-Yves le Failler   
 
Formation 2010   
    Pour le moment un seul candidat CC , qui a commencé sa formation le 24 janvier dernier .Plusieurs 
personnes seraient intéressées pour une formation juge début 2010 .La CDA mettra donc en place 
une nouvelle session début 2010 . ( deux juges)  
 
Remise à jour de la liste des arbitres du CDV  
    Jean-Claude Logette en accord avec la CRA se charge de la remise à jour de la liste de nos  
arbitres du CDV 22  : modification de leur statut ( stagiaire, régional, adresses. ) Il va vérifier 
l’exactitude de certaines adresses mail, car quelques courriers reviennent  en raison d’ adresses 
erronées. 
 
 Préparation de la journée du 21 novembre  
     Celle-ci se déroulera donc à Plérin Tournemine  et nous disposerons de deux salles . 
 Lors de cette rencontre Jean-Claude se propose d’aider les arbitres à  mettre à jour leur clé USB 
fournie par la ligue en 2006 /2007 . Pour ceux qui n’en n’ont pas , une simple clé USB flash 2 gigas 
suffira . 
 Mise en place des ateliers  
      Annick Martin préparera les QCM ( juge et CC ) , aidée par  Jean- Claude Logette qui  accepte 
d’animer l’ atelier  jury , notamment lors du jeu de rôle prévu . 
      Bernard Richomme , lui sera l’animateur de l’atelier CC .  
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       Ils participeront  également à la mise en commun de l’après midi , plus spécialement animée par 
Jean- Claude qui nous apportera des informations sur les modalités spécifiques de l’application des 
nouvelles règles . 
Gilles et Annick Martin sont chargés de la logistique aidés par Denis Fayien  
Après quelques échanges en OFF sur les règles de course, et les RIR  nous nous séparons à 20 
Heures . 
                                                                                                                        Annick Martin  
                                                                                                                                           
 
 
 
                                                                                                 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
   
 


